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LE C H E M I N DE LA C O E X I S T E N C E : 
L ' E M P E R E U R S I G I S M U N D ET LA F I N DE LA 

R E V O L U T I O N H U S S I T E 

Winfried Eb er hard 

Cet essai étudie la structure du processus de négociation qui conduisit ä une entente 
entre les Hussites ďune part, le roi Sigismund et le Concile de Bäle de l'autre. Ces 
négociations représentent le debut de l'histoire de la tolerance en Bohéme, tolerance 
engendrée par la nécéssité de retrouver une unitě politique et sociale et un ordre 
dépassant les divergences religieuses. Aprěs avoir renoncé ä la violence, les deux partis 
devaient tout ďabord surmonter différents objectifs de leur monisme et fondamenta-
lisme. Le succěs de ces négociations entre 1434 et 1435 est dů surtout aux politiciens, 
car ceux-ci étaient intéressés en premiér lieu ä une stabilisation de l'ordre régnant. La 
condition essentielle de ce compromis était la prioritě de la politique sur la religion. 
L'empereur, ä l'encontre des désirs du Concile, fit des concessions aux états hussites 
quant ä leur indépendance. Ce faisant, il créa véritablement la coexistence de deux con-
fessions en Bohéme et en Moravie et rendit possible une approche de la future tole
rance publique. 

L E T R A I T E ' D E S F R O N T I E R E S E N T R E LA B A V I Ě R E 
E T L A B O H É M E ( 1 7 6 4 ) 

Hans-Joachim Häupler 

Pendant la guerre de sucession d'Espagne, en 1706, l'empereur Joseph I avait 
ordonné l'annexion ä la Bohéme des régions frontiěres de Waldmünchen, Fürth i. 
Wald, Eisenstein et du mont Rachel, régions qui étaient depuis longtemps un sujet de 
dispute entre les deux pays. La Baviěre ne reconnut pas la décision unilaterale de l'em
pereur et engagea ä ce sujet des pourparlers ä Prague en 1763. Ceux-ci menacjaient déjá 
aprěs quelques mois ďéchouer, ce qui amena le prince électeur bavarois Max III 
Joseph ä dépécher son conseiller secret v. Erdt ä Vienne chez l'imperatrice Marie-
Thérěse. Le 3 mars 1764 fut signé ä Prague le contrat des frontiěres (Hauptgrenzver
trag) qui prévoyait un partage en deux des régions controversées. Les travaux ďarpen-
tage qui suivirent donněrent lieu ä de nouveaux litiges et exigěrent un nouveau voyage 
de von Erdt ä Vienne et une nouvelle Intervention de Marie-Thérěse. Jusqu'en 1762 
12 contrats furent encore nécessaires pour regier les droits des propriétaires fonciers en 
dehors de 1'état, dont les biens étaient passés de l'autre cöte de la frontiere lors 


